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CONCOURS EXTERNE ET CAFEP (certificat 
d’aptitude aux fonctions d’enseignement dans 
les établissements privés sous contrat) 
 

1 - STATISTIQUES DU CONCOURS EXTERNE ET DU CAFEP 
 
 

 
 CAPLP EXTERNE CAFEP-CAPLP 
 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Nombre de postes mis au 
concours  98 66 66 62 62 

 
52 10 8 8 5 2 

 
10 

Nombre de candidats inscrits 1674 1550 1155 803 677 
 

753 241 192 152 132 98 
 

106 

Nombre de candidats 
présents (aux deux épreuves) 854 717 453 291 296 

 
291 127 89 55 54 42 

 
40 

Nombre de candidats 
admissibles 246 165 164 140 134 130 25 20 17 12 5 23 

Nombre de candidats admis 90 65 66 62 62 52 10 8 8 5 2 10 

Nombre de candidats inscrits 
sur la liste complémentaire - - - - - - - - - - - - 

Moyenne du dernier 
admissible (sur 20) 8,36 8,36 8,10 6,70 7,04 7,26 9,72 8,88 8,12 8,36 10,72 7,21 

Moyenne du premier admis 
(sur 20) 14,08 15,85 16.64 15,03 14,97 16,04 14,19 13,06 15.38 14,94 13,50 14,21

Moyenne du dernier admis 
(sur 20) 9,77 10,09 10.72 9,07 9,27 10,04 11,18 9,83 10.69 10,4 11,61 9,82 
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2 – OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LES CONCOURS 
 
L’année 2010 marque un tournant en matière de modalités de recrutement de professeurs de lycée 
professionnel : c’est en effet à compter de la session 2011 que les titulaires d’un master se 
présenteront au nouveau concours externe, dont la maquette a été rénovée pour tenir compte de 
l’élévation du niveau universitaire des candidats. 
La session 2010 du concours externe, dans la spécialité « Comptabilité-bureautique », en tant que 
dernière du genre, fournit donc l’occasion de s’interroger, notamment sur les caractéristiques du vivier 
actuel de recrutement ainsi que sur le niveau des candidats. Elle permet également de dresser le bilan 
global du fonctionnement des deux concours : public et privé. 
 
Au cours des 4 dernières années, 3388 candidats se sont inscrits au concours public et 488 au 
concours privé. Pour autant, le vivier réel est bien inférieur à ces volumes, d’une part en raison de la 
réinscription de certains candidats à plusieurs sessions, et d’autre part en raison de la très forte 
érosion observée entre l’inscription et la fin des épreuves. Cette déperdition peut dépasser les 60 pour 
cent, comme cette année où, sur les 753 candidats inscrits au concours public, seuls 291 se sont 
présentés aux deux épreuves écrites  (40 sur 106 au concours privé). 
Le vivier réel de candidats, toutes choses égales par ailleurs, est donc beaucoup plus restreint qu’il n’y 
paraît et il y a tout lieu de craindre que l’exigence d’un niveau supérieur d’études universitaires à la 
session 2011 ait, du moins dans un premier temps, un effet négatif sur ce vivier. 
 
Lors de ces quatre années, le jury a eu la satisfaction de pourvoir tous les postes mis aux concours 
(au total 242 pour le public et 25 pour le privé), soit 267 nouveaux professeurs qui ont rejoint, en 
principe, des établissements dispensant des formations professionnelles du secteur tertiaire. Les 
résultats d’ensemble obtenus par ces candidats sont globalement corrects, avec une petite frayeur 
pour la session 2008 où le jury a été conduit à baisser la barre d’admission à 6,70 afin de pourvoir le 
62me poste du concours public.  
C’est d’ailleurs avec une profonde satisfaction que le jury a observé, cette année, une nette 
amélioration du niveau des candidats par rapport aux deux sessions précédentes. 
 
Si ce constat permet peut-être de nuancer le propos pessimiste tenu précédemment en matière de 
vivier de recrutement, une étude plus fine des statistiques des candidats reçus aux deux dernières 
sessions, tous concours confondus, montre qu’un tiers seulement des admis est titulaire d’un diplôme 
universitaire égal ou supérieur au master 1. Par ailleurs, le taux de candidats recrutés au titre de leur 
expérience professionnelle en entreprise est passé durablement sous la barre des 10 pour cent, ce 
qui est réellement dommage car ces enseignants possèdent un vécu professionnel toujours très 
apprécié des élèves. 
 
Il semble donc bien que le recrutement de professeurs qualifiés, dans le domaine de la comptabilité et 
de la bureautique, reste fragile et qu’il sera indispensable de porter une attention toute particulière aux 
questions d’adéquation entre le potentiel de la formation universitaire, le nombre de postes mis au 
concours, le niveau d’exigence du futur concours et les capacités d’accueil des académies. Il apparaît 
en effet, sur ce dernier point, que certaines académies ont saturé leurs besoins en professeurs de 
comptabilité-bureautique, compte tenu de la diminution tendancielle du nombre de sections de 
baccalauréat professionnel « Comptabilité ».  
C’est dire à quel point la question de la gestion des ressources humaines sera au cœur des 
problématiques de recrutement des personnels d’enseignement des lycées professionnels au cours 
des prochaines années. 
 
Il n’en reste pas moins que la réussite à un tel concours reste fondamentalement liée à la qualité de la 
préparation suivie par le candidat ainsi qu’à l’intérêt qu’il porte aux questions didactiques et 
pédagogiques. Autant de capacités qui seront valorisées dans les nouvelles épreuves du concours qui 
portent l’accent sur la mise en œuvre de connaissances et de compétences dans le contexte 
particulier des classes menant aux diplômes de la voie professionnelle, notamment dans le domaine 
de la comptabilité et de la bureautique.  
Pour autant, même si le concours change en 2011, les futurs candidats devraient trouver dans les 
pages qui suivent des observations et des conseils qui restent tout à fait d’actualité car, même si les 
modalités de recrutement évoluent, l’objectif reste bien le même : recruter des professeurs 
compétents qui sauront emmener les élèves sur la voie de la réussite et de l’épanouissement, au 
moyen d’une formation professionnelle de qualité. 
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En guise de conclusion, je voudrais adresser mes remerciements les plus chaleureux à celles et à 
ceux qui m’ont accompagné au cours de ces quatre années de présidence : qu’il s’agisse des 
collègues inspecteurs, des enseignants agrégés, certifiés ou PLP, des équipes de direction et des 
personnels des établissements qui nous ont accueillis pour les corrections des épreuves écrites et les 
interrogations orales et enfin, des équipes de la Direction générale des ressources humaines du 
ministère de l’éducation nationale ; c’est grâce à leur professionnalisme et à leur dévouement sans 
faille que nous croyons avoir été en mesure de recruter des professeurs qui sauront mettre leurs 
compétences au profit des élèves qui leur seront confiés.  
 
 
 
 
          
            Jean-Claude BILLIET 

Inspecteur général de l’éducation nationale 
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ÉPREUVES ÉCRITES D’ADMISSIBILITÉ 

 
 

1. ÉPREUVE TECHNIQUE 
(Durée 5 heures ; coefficient 6) 

 
L’épreuve consiste à étudier des situations pratiques caractéristiques de la spécialité. Les informations 
à traiter relèvent de l'ensemble des disciplines couvertes par cette spécialité (économiques, juridiques 
et techniques). Il est demandé au candidat d'analyser une ou des situation(s), d’identifier des 
problématiques, et de proposer des solutions mettant en œuvre des techniques appropriées et 
notamment des technologies nouvelles. 

 
I/ Présentation des résultats 
 
Répartition des notes 
 
 N<5 5<=N<8 8<=N<10 10<=N<12 12<=N<15 N>=15 

Nombre de notes 110 94 52 46 34 6 
Pourcentage 32 28 15 13 10 2 

 
Moyenne générale 7,15 Meilleure note : 16,2 

 
Moyenne des sessions précédentes : 
 

Années 2005 2006 2007 2008 2009 

Moyenne 7,60 5,85 6,96 5,77 7,04 
 
La moyenne des copies est en légère hausse par rapport à 2009. Les notes supérieures à la moyenne 
(7,15/20) représentent 45 % des copies (soit 145 copies). 
Cependant ce qui reste préoccupant : 

− 32 % des copies (soit 110/342) ont une note inférieure à 5/20, 
− la part de copies ayant une note supérieure ou égale à 12 est faible (11,7 %). 

 
 
II/ Observations 
 
II.1 Observations sur la forme 
 
La présentation des réponses sur un certain nombre de copies ne permet pas de repérer clairement 
les différentes questions traitées. 
Les résultats de calculs complexes ne sont pas systématiquement expliqués distinctement. Les 
libellés des écritures sont approximatifs voire inexistants. 
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II.2 Observations sur le fond 
 
Le sujet de la session 2010 comportait 4 parties : 
− comptabilité générale, 
− gestion sociale, 
− gestion prévisionnelle, 
− traitement de l’information. 

 
  

Partie 1 : Comptabilité générale 
 
Cette partie comprend deux  sous-dossiers : opérations courantes et acquisition/amortissement d’une 
immobilisation. 
Dans l’ensemble, l’enregistrement des opérations courantes a été correctement traité. Cependant, 
certaines copies présentaient de graves lacunes dans la maîtrise des principes comptables 
fondamentaux. 
 
 

Partie 2 : Gestion sociale 
 
Cette partie comprend deux  sous-dossiers : Traitement des salaires/Gestion des congés payés et 
Analyse de l’évolution de la masse salariale. 
Un certain manque de rigueur a pu être constaté dans l’enregistrement comptable des écritures 
relatives à la paie. Le dossier portant sur l’étude de la masse salariale n’a souvent été traité que 
partiellement. 
 

Partie 3 : Gestion prévisionnelle. 
 
Cette partie comprend deux  sous-dossiers : Comptabilité de gestion et  Étude de la rentabilité d’un 
projet d’investissement. 
Dans l'ensemble, seul le premier dossier a été correctement traité à l’exception du calcul du coût 
marginal. Des lacunes importantes ont pu être constatées dans le traitement du second dossier (étude 
de rentabilité) lorsque celui-ci était abordé. 
 
 

Partie 4 : Traitement de l’information. 
 
Cette partie comprend trois sous-dossiers : Analyse d’un modèle conceptuel des données, Utilisation 
d’un tableur et Création d’un réseau extranet. 
Globalement, cette partie a été traitée par peu de candidats. Dans le premier dossier, seule la 
première requête a été correctement réalisée. La rédaction de la formule à implanter sous tableur 
manquait de rigueur et de formalisme. Les réponses aux questions du troisième dossier reflétaient des  
connaissances trop superficielles et approximatives. 
 
 
 
 
III/ Conseils aux candidats 
 
Compte tenu de ces constats, le jury recommande aux candidats de tenir compte des conseils, 
constats d’ailleurs déjà formulés dans les rapports de jury des précédentes sessions. Il rappelle 
qu’une lecture attentive du sujet est indispensable.  
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III.1 Conseils sur la forme 
 
Le jury recommande aux candidats : 
 

− d’apporter un soin particulier à la présentation et à la rédaction de la copie : respecter les 
consignes de présentation  (une copie séparée pour chaque partie traitée), améliorer la 
lisibilité de la copie (sauts de ligne, paragraphes distincts, …).  Le soin est pris en compte 
dans l’évaluation, 

−  de porter une attention particulière à l’expression écrite et à l’orthographe, souvent 
négligées, 

− de privilégier la présentation des enregistrements comptables sous forme de bordereau 
d’imputation en lieu et place d’un journal classique pour éviter toute source de perte de 
temps (recopie systématique des libellés des comptes) ; la présentation des écritures 
comptables sous la forme de comptes schématiques est à proscrire, 

− de préciser distinctement le numéro de la question traitée sans recopier 
systématiquement son intitulé, 

− d’utiliser une présentation sous forme de tableau chaque fois que la question l’exige mais 
aussi chaque fois que la lisibilité peut s’en trouver améliorée, 

− de respecter les normes de présentation lorsque la question l’exige (rédaction d’une note, 
tableaux d’amortissement…), 

− de disposer d’une calculatrice permettant les calculs financiers et d’en maîtriser 
l’utilisation. 

 
 
III.2 Conseils sur le fond 

 
Le jury recommande aux candidats de : 
 

− s’informer du nouveau programme du concours,  
− lire les rapports de jury afin de connaître les attentes spécifiques au concours, 
− se procurer les annales pour mieux appréhender le niveau d’exigence du concours, 
− s’investir dans la préparation du concours : maîtriser les 10 processus du programme de 

BTS Comptabilité et gestion des organisations, le programme d'économie et droit, de 
management des entreprises. 

− préparer et maîtriser la totalité des champs disciplinaires, 
− veiller à l’actualisation des connaissances surtout en fiscalité, 
− prendre l'habitude de lire la presse spécialisée (fiscale, informatique, comptable, 

« managériale »), 
− lire attentivement et complètement le sujet avant de commencer à rédiger, 
− se montrer rigoureux dans la justification des calculs, 
− structurer son argumentation en utilisant un langage professionnel, 
− vérifier la cohérence et la justesse des écritures et des résultats donnés : équilibre d’une 

écriture, respect des données décimales (éviter des arrondis abusifs), vraisemblance des 
résultats, … 

− s’entraîner à gérer le temps de l’épreuve et traiter (même partiellement) l’ensemble des 
parties du sujet. 

 
Les travaux réalisés par chaque candidat doivent être significatifs des compétences attendues de 
futurs enseignants en économie et gestion, section comptabilité-bureautique, à savoir : 

− être capable de mobiliser l’ensemble des connaissances de la discipline, 
− exposer de façon claire et rigoureuse un raisonnement, une méthode, un résultat, 
− aller à l’essentiel. 

 
En conclusion, la réussite à cette épreuve impose à chacun une sérieuse préparation. Celle-ci 
apparaît être clairement l’une des clefs essentielles pour réussir. 
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2. COMPOSITION SUR UN SUJET D’ÉCONOMIE 

D’ENTREPRISE 
 

(Durée 3 heures ; coefficient 4) 
 
 
 
Le sujet est accompagné d’éléments de documentation. 
 
L’épreuve permet de vérifier l’aptitude du candidat à tirer parti des documents, à mobiliser ses 
connaissances et à exploiter son expérience personnelle en matière de relation avec des entreprises. 
Elle permet également d’apprécier la clarté et la rigueur du raisonnement du candidat ainsi que la 
qualité de son expression écrite. 
 
 
I / Présentation des résultats 
 
 

NOTES N<5 5<=N<8 8<=N<10 10<=N<12 12<=N<15 N>=15 
Effectifs 86 123 43 46 28 5 

% 26 37 13 14 8 2 
 

Moyenne générale 6,95 Meilleure note : 16 
 
Moyenne des sessions précédentes : 
 

Années 2005 2006 2007 2008 2009 

Moyenne 6,28 6,37 6,96 8,01 6,13 
 
 
La moyenne générale est légèrement supérieure à celle de l’année précédente. Le nombre de 
candidats présents (331) est comparable à celui de 2009 (338). Il est à noter que près des deux tiers 
des candidats ont une note inférieure à 8. 
 
 
 
 
II / Observations 
 

II.1  Observations sur la forme 
 
Le jury regrette que la méthodologie de la dissertation ne soit pas acquise par une majorité de 
candidats. L’introduction est souvent incomplète : absence de définitions, de problématique ou 
d’annonce du plan. De nombreux devoirs ne sont pas conclus. 
Un nombre important de copies révèle des difficultés d’expression et une absence de maîtrise de 
l’orthographe. La maîtrise de la langue française est un préalable indispensable à la réussite à un 
concours de recrutement de professeurs. 
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II.2 Observations sur le fond 
 
Le sujet portait sur les spécificités du management en temps de crise, notamment au niveau de la 
gestion des ressources humaines. 
Lorsque la problématique est évoquée, elle est souvent développée de manière superficielle. Les 
notions de base ne sont pas acquises, les termes du sujet  sont rarement définis et les références 
théoriques sont pauvres ou non reliées au sujet. Disserter ne consiste ni à réciter le cours ni à 
paraphraser les annexes. 
Des candidats se satisfont de poncifs et de verbiage autour du sujet. L’absence de recul de certains 
candidats par rapport à l’actualité est fréquente. De manière générale, les copies révèlent un manque 
d’analyse et d’argumentation. 
 
 

III / Conseils aux candidats 

Pour la session 2011, les candidats doivent se référer à la nouvelle définition des épreuves du 
concours. Il convient de maîtriser le socle minimal de connaissances qui y correspond. 
Un suivi régulier de l’actualité peut permettre au candidat  de développer sa culture économique et 
juridique et d’acquérir le recul nécessaire à la compréhension du sujet. 
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ÉPREUVES ORALES D’ADMISSION 

 
1. ÉPREUVE PORTANT SUR LES PROBLÈMES 

ÉCONOMIQUES GÉNÉRAUX 
 

(Durée 30 minutes après une préparation d’une heure ; coefficient 3) 
 

Selon les textes en vigueur, l’épreuve « a pour but d’apprécier la capacité du candidat à analyser les 
phénomènes et problèmes économiques généraux, à les exposer avec clarté en utilisant correctement 
les concepts et mécanismes fondamentaux. Sa culture économique doit lui permettre de récuser les 
idées simplistes et de faire preuve d’esprit critique constructif » 
Un document peut être fourni au candidat comme support de réflexion, ce qui a été le cas pour 
l’ensemble des sujets proposés lors de cette session. 
 
I/ Présentation des résultats 
 

Nombre de candidats interrogés : 132 
 
Notes N < 5 5 ≤ N < 8 8 ≤ N < 10 10 ≤ N < 12 12 ≤ N < 15 N ≥ 15 
Nombre de 
candidats 23 34 15 17 16 27 

Pourcentage 17,4% 25,76% 11,56% 12,88% 12,12% 20,45% 
 

Moyenne générale      9,43 
Note la plus haute 20 
Note la plus basse   2 

 
II/ Observations 
 
La moyenne a progressé d’un point par rapport à la session 2009. Les attentes de l’épreuve sont bien 
comprises des candidats. Plus de 45 % des candidats ont une note supérieure à 10. On note une forte 
progression des très bonnes prestations (pour rappel : 8,7  % des notes > 15 en 2009 contre 20,45 % 
cette année). 
Autre point positif : la part des notes inférieures à 5 passe de 22% à 17,4%. 
 
II.1 Observations sur le fond 

 
La session 2010 a mis en évidence de réels progrès en matière de structuration des exposés, de 
mobilisation de références théoriques et de concepts économiques. Le jury a également apprécié 
l’effort d’ouverture de certains candidats lors de la conclusion. 
Cependant, le jury a également relevé quelques points à améliorer tels que : 

- une meilleure appropriation des tenants et aboutissants des différentes théories économiques, 
- un raisonnement économique mieux construit, 
- des connaissances factuelles à approfondir, 
- la justification théorique systématique des affirmations avancées. 

 
 
II.2 Observations sur la forme 
 
Pour rappel, l’oral d’une durée de 30 minutes se déroule en deux temps, tout d’abord un exposé de  
10 minutes au cours duquel le candidat présente le fruit de sa réflexion sur un sujet donné puis un 
entretien avec le jury d’une durée de 20 minutes. 
Les observations des années antérieures restent d’actualité pour la session 2010. En effet, il a été 
relevé que de nombreux candidats présentent un exposé trop court (environ 5 minutes). De même, 
le jury aurait apprécié un plus grand dynamisme et une plus grande conviction dans les propos de 
la part de certains candidats.    
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III/ Conseils aux candidats 
 
Comme toute préparation à un concours ou examen, il convient de se renseigner sur les modalités 
des différentes épreuves et de se préparer en conséquence d’autant plus que la nature de cette 
épreuve est redéfinie pour la prochaine session.  
 
Avant l’épreuve : 
 

- actualiser ses connaissances dans le domaine social, politique et économique ne suffit pas. Il 
faut être en mesure de mettre en perspective les faits d’actualité avec les théories 
fondamentales  exploitées dans le cadre du référentiel des sections de techniciens supérieurs 
(STS) tertiaires,  

- construire au préalable une problématique afin d’établir un plan cohérent permettant de 
traiter le sujet ou le thème proposé, 

- veiller à proposer un contenu cohérent par rapport au plan annoncé dans l’introduction, 
- considérer que l’annexe jointe au sujet constitue une aide à la disposition des candidats qui 

restent libres de l’exploiter ou non, 
- porter un regard critique sur les faits. 
 

 
 

Lors de l’épreuve : 
 
 

En ce qui concerne l’exposé, il est attendu : 

− une définition rigoureuse des termes clés du sujet (et uniquement ceux-là) ; c’est un 
préalable indispensable à une formulation correcte de la problématique, 

− une prise de recul par rapport à des notes rédigées,  
− l’utilisation d’un registre de langage approprié au métier d’enseignant et une attitude 

convenable vis-à-vis des membres du jury, 
− du dynamisme et de la conviction de la part du candidat, 
− une posture différente d’un candidat récitant un cours ou paraphrasant l’annexe proposée. 
 

En ce qui concerne l’entretien, il est recommandé au candidat : 

− d’écouter les questions, 
− de ne pas se sentir déstabilisé par des questions auxquelles il ne s’attendait pas ; en effet, le 

questionnement peut s’étendre sur des sujets connexes, 
− de garder une concentration tout au long de l’entretien, 
− de s’abstenir d’interroger les membres du jury quant à la qualité de sa prestation orale ou 

d’attendre une approbation à ses réponses. 
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2. ENTRETIEN SUR LA GESTION COMPTABLE  
ET LES OUTILS DE GESTION 

 
(Durée 30 minutes après une préparation de 30 minutes ; coefficient 3) 

 
Selon les textes en vigueur, l’épreuve « doit permettre d’apprécier l’aptitude du candidat à exposer 
des idées, à défendre son point de vue à partir des questions qui lui sont posées. Le jury appréciera 
particulièrement la réflexion du candidat sur l’évolution des organisations (système d’information et de 
communication), sur la transformation des qualifications dans le secteur tertiaire ». 
 
L’entretien porte sur un thème en rapport avec la spécialité, en l’occurrence comptabilité et 
bureautique. Un document peut être fourni au candidat comme support de réflexion, ce qui a été le 
cas pour l’ensemble des sujets proposés lors de cette session. 
 
I/ Présentation des résultats 
 

Nombre de candidats interrogés : 134 
 

Notes n<5 5<=n<8 8<=n<10 10<=n<12 12<=n<15 n>=15 
Nombre de 
candidats 16 30 19 14 20 35 

Pourcentage 11,9 22,4 14,2 10,5 14,9 26,1 
 

Moyenne générale 10,38 
Note la plus haute 20 
Note la plus basse 3 

 

La moyenne d’ensemble des candidats est légèrement supérieure à celle de la session précédente 
qui s’établissait à 10,32. Le pourcentage de notes inférieures à la moyenne est en légère 
augmentation puisqu’il représente 48,5 % contre 43,5 % l’année précédente. Le niveau et la qualité 
des prestations fournies restent hétérogènes. 
 
II/ Observations 
 
Le jury a observé, comme l’an dernier, une réelle préparation des candidats à l’exercice de l’exposé 
des dix premières minutes. D’une manière générale les candidats respectent la forme de l’exposé en 
prenant soin d’annoncer un plan. 
 

Dans la majorité des cas, les candidats font preuve d’écoute. Leur présentation correspond aux 
attentes du jury et reste conforme à celle attendue d’un futur enseignant. 
 

En revanche, des carences demeurent perceptibles : 

− Certaines expressions employées relèvent d’un registre de langage inapproprié au 
vocabulaire de la discipline. La confusion entre deux notions proches et complémentaires est 
souvent constatée. Cette méconnaissance de la terminologie comptable pénalise à la fois 
l’analyse et la prise de recul vis à vis du sujet posé. 

− L'absence de conviction nuit à la prestation orale. L’attitude, le savoir-être conditionnent 
également la réussite de l’épreuve. Ainsi, la communication (verbale et non verbale) occupe 
une place importante dans ce type d’épreuve. 

− Les annexes fournies ont été mieux exploitées que l’année précédente mais certains 
candidats se sont laissé « enfermer » par leur contenu. La paraphrase ne constitue pas une 
utilisation pertinente de la documentation. 

− Les réponses apportées par une partie des candidats aux questions du jury révèlent un 
manque de connaissances de certains concepts fondamentaux de gestion. Les réponses 
demeurent trop souvent imprécises, les définitions et les modes de calcul ne sont pas connus 
avec exactitude. Certains candidats éprouvent des difficultés à expliquer simplement les 
notions de base. Un réel effort de clarté dans la formulation des réponses est nécessaire.  



Page 16 sur 24 

 
III/ Conseils aux candidats 
 
Pour la préparation du concours 
 
Lors de sa préparation, le candidat se doit d’aborder tous les aspects de la gestion (comptabilité 
générale, contrôle de gestion, gestion financière, fiscalité, TICE, etc.) et éviter toute spécialisation 
excessive. Il importe de mener un travail d’approfondissement visant une approche transversale des 
différents domaines étudiés.  
 
Les éléments contenus dans le référentiel du BTS CGO constituent un socle minimum de 
connaissances. Au-delà de la parfaite maîtrise des concepts de base, préalable indispensable, le 
candidat doit être capable de montrer l’intérêt et les limites des outils de gestion présentés. 
 
Les concepts doivent donc être analysés et le candidat doit connaître les modalités de leur mise en 
œuvre au sein des organisations, être en mesure de les exposer avec un souci d’objectivité en évitant 
d’afficher ses convictions politico-économiques lors de l’entretien. 
 
Pour cela, il convient d’actualiser régulièrement les connaissances techniques, de comprendre 
leurs enjeux et leurs conséquences sur les pratiques comptables. Il est conseillé aux candidats 
d’utiliser non seulement les manuels de niveau BTS récents mais également les ouvrages préparant 
au DCG ainsi que de suivre l'actualité comptable et juridique. 
 
 
Avant l’épreuve : 
 
C’est une étape importante à aborder avec méthode.  Il convient, dans un premier temps, de définir 
avec précision les termes du sujet, puis, à partir de la lecture des annexes et de ses propres 
connaissances, de dresser la liste des concepts à développer.  
Ce travail permet de construire une problématique et un plan. Les différentes idées sont notées 
puis réparties et ordonnées dans les différentes parties du plan. 
Cette seconde étape est l’occasion d’éliminer les développements qui pourraient apparaître comme 
étant hors sujet. 
 
Il est conseillé : 

− de noter les éléments essentiels de l’introduction (définition des termes et mots clés, annonce 
de la problématique et du plan) et de chaque partie sur des feuilles différentes numérotées 
pour faciliter la gestion de la prestation orale, 

− d’éviter de rédiger l’intégralité de l’exposé (maîtrise de la gestion du temps de préparation), 
− de schématiser l'enchaînement des idées pour éviter la lecture des notes lors de l'exposé. 

 
Lors de l’épreuve 

− L’épreuve, d’une durée totale de 30 minutes, se déroule en deux temps : un exposé d'une 
durée maximale de 10 minutes suivi d’un entretien avec le jury d'une durée de 20 minutes.  

− L'exposé permet de présenter le traitement du sujet de façon dynamique, dans un registre de 
langage soutenu et avec un vocabulaire précis. Ne pas hésiter à expliquer de façon simple 
(et non simpliste) et logique un propos : le candidat pense, à tort parfois, que le jury attend 
de lui une réponse complexe et cherche de lui-même la complication. Il convient de respecter 
le temps imparti et de se détacher de ses notes qui ne constituent qu’un support. 

− Lors de l’entretien, des réponses argumentées sont attendues. Le recours à des exemples 
chiffrés (avec ou sans tableau) peut aider dans la clarté du raisonnement. Le candidat ne 
doit pas hésiter à schématiser ou illustrer son propos.  

− Le candidat doit montrer qu’au-delà de ses connaissances il est capable de bâtir une réflexion 
structurée en utilisant à bon escient le vocabulaire de la discipline. Il doit s’attendre à des 
questions connexes voire interdisciplinaires allant au-delà du sujet proposé.  

− Le profil des candidats permet d’enrichir l’entretien. Ainsi, un candidat ayant un vécu 
professionnel peut utiliser ses acquis pour illustrer son propos sans toutefois limiter l’exposé, 
exclusivement, à une pratique d’entreprise. 
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3. ÉPREUVE SUR DOSSIER 
(Durée 45 minutes - dont exposé de 15 minutes maximum - après une 

préparation d’une heure ; coefficient 4) 
L’épreuve consiste dans la présentation par le candidat du dossier qu’il a préparé et qu’il met à 
disposition du jury lors de l’épreuve. Cette présentation est suivie d’un entretien. 
 
D’après les textes en vigueur, l’épreuve « vise à vérifier l’aptitude du candidat à » : 
 

− présenter son dossier au moyen d’un exposé structuré, 
− analyser une situation en liaison avec l’enseignement de la spécialité choisie au concours, 
− proposer l’utilisation de moyens d’enseignement adaptés, notamment informatiques, 

télématiques, audiovisuels, 
− identifier des problèmes d’enseignement, préciser des conditions de réussite pour un public 

visé. 
 

Le dossier (de 20 pages maximum, annexes comprises) est réalisé à partir d’une situation empruntée 
à l’entreprise ou à partir de l’expérience professionnelle du candidat et doit préciser son mode 
d’exploitation dans l’enseignement de la discipline en fonction de la spécialité choisie au concours 
(définition des objectifs, des contenus visés, des types d’activités, prolongements disciplinaires 
éventuels). 
 
Le jury apprécie les qualités d’analyse du candidat, sa capacité à communiquer, la rigueur et la 
structure de l’exposé, la pertinence des réponses aux questions posées, la perception de 
l’enseignement dans la spécialité (ses finalités, ses contenus, son évolution). 
 
I/ Présentation des résultats 
 

Nombre de candidats interrogés :  
 
Notes n < 5 5 ≤ n < 8 8 ≤ n < 10 10 ≤  n < 12 12 ≤  n < 15 n ≥ 15 
Nombre de candidats 15 25 18 11 32 32 

Pourcentage 11.28 18.80 13.53 8.27 24.06 24.06 
 

Moyenne générale 10.53 
Note la plus haute 19 
Note la plus basse 1 

 
 
II/ Observations 
 
La majorité des dossiers correspondent aux exigences et aux attentes de l’épreuve cependant 
certains dossiers sont encore mal structurés. 
 
En général l’exposé oral est bien organisé et le temps de présentation respecté. 
 
Toutefois, quelques candidats ne se détachent pas suffisamment de leur dossier et se contentent de 
le lire.  
 
Le jury a pu constater, pour certains d’entre eux, des insuffisances à savoir : 

− l’absence de présentation du cursus personnel et professionnel de certains candidats, 
− des dossiers qui ne prennent pas leur source dans une expérience professionnelle et qui 

proposent une transposition didactique peu vraisemblable,  
− une réflexion pédagogique inadaptée au public visé avec des documents d’information 

fournis qui ne sont pas exploitables par les élèves, 
− une utilisation des ressources logicielles peu professionnelle, 
− des sujets  et des supports pédagogiques  peu variés, 
− une méconnaissance de l’institution, 
− une réelle méconnaissance du profil des élèves de la voie professionnelle. 
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III/ Conseils aux candidats 
 
Le jury rappelle que les candidats doivent s’informer sur les nouvelles modalités des épreuves de la 
session 2011 qui doivent faire l’objet d’une préparation sérieuse. 
 
Concernant la session 2010. 
 
Le dossier : 
 
Présenté avec soin, sans fautes d’orthographe, il s’appuie sur des documents professionnels 
obligatoirement présentés, actualisés, utiles et pertinents quant au thème développé. Leur 
simplification, s’il y a lieu, sera pédagogiquement justifiée. La cohérence des informations chiffrées 
sera respectée. Le candidat doit proposer une démarche, des activités adaptées au public visé sans 
dénaturer la situation professionnelle. Une réflexion sera engagée sur le questionnement à destination 
des élèves. Attention de ne pas confondre les pré-requis avec les simples rappels qui permettent 
d’aborder la nouvelle séance. 
 
 
L’exposé : 
 
Il doit être structuré et respecter le temps prévu, soit 15 minutes. Le candidat se présente brièvement 
et s’en tient à une présentation professionnelle concise et pertinente. L’exposé ne se résume pas à 
une récitation linéaire du dossier. Après une présentation courte de la situation d’entreprise, le 
candidat entre rapidement dans la transposition didactique. Les objectifs doivent être clairement 
exprimés et le public concerné précisé.  La communication orale adaptée à ce type d’exercice 
nécessite un entraînement préalable à l’épreuve. 
L’utilisation de l’outil informatique pour la présentation du dossier doit être judicieuse et ne pas 
consister en une redite du document papier. 
 
L’entretien : 
 
Il est attendu du candidat du dynamisme, de l’assurance, du sens critique sans pour cela être 
« suffisant ». Le candidat doit être en mesure de se détacher de son dossier ou de ses notes, de 
justifier ses choix et mettre en avant sa personnalité sans s’enfermer dans des modèles « standard » 
ou des certitudes surtout lorsqu’il possède une expérience professionnelle en entreprise.  
 
Il semble indispensable que les candidats : 

− préparent sérieusement cette épreuve, 
− mettent à jour leurs connaissances et leurs documents professionnels, 
− contactent différents lycées professionnels afin de connaître leur organisation, leurs 

exigences, leurs méthodes de travail, les élèves, les spécificités de l’enseignement 
professionnel, 

− étudient les référentiels des diplômes préparés en lycée professionnel (diplôme intermédiaire 
et baccalauréats professionnels) se renseignent sur les modalités de certification et les 
périodes de formation en entreprise, 

− s’informent sur l’évolution des diplômes de la filière professionnelle ; se renseignent sur les 
éventuelles disciplines et les sections dans lesquelles ils seraient amenés à enseigner 
(discipline de l’enseignement professionnel, gestion en section industrielle de lycée 
professionnel), 

− adoptent un savoir-être en adéquation avec le métier d’enseignant, 
− se documentent sur le Brevet informatique et internet (B2i) et sur la découverte 

professionnelle en classe de troisième (option de DP3 et module de DP6), 
− développent leur capacité à l’autocritique. 

 
 
Le jury rappelle enfin que les candidats doivent impérativement s’informer sur les nouvelles 
modalités des épreuves de la session 2011 du concours. 
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SUJET DES ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ DU 
CONCOURS EXTERNE ET DU CAFEP DU CAPLP 
COMPTABILITÉ ET BUREAUTIQUE SESSION 2010 
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1 - ÉPREUVE PORTANT SUR LES PROBLÈMES 
 ÉCONOMIQUES GÉNÉRAUX 

 
 
 
 

 Thèmes 
 

1 
 
Les enjeux de l’élargissement de l’Union Européenne 
 

2 
 
Le développement durable doit-il être désormais une priorité ? 
 

3 
 
Fondements et limites du libéralisme économique 
 

4 
 
La croissance économique est-elle la condition du bien-être de la population ? 
 

5 
 
Le déficit public a t-il une limite ? 
 

6 
 
Les politiques de relance économique sont-elles toujours  efficaces ? 
 

7 
 
Quel avenir pour le financement des retraites ? 
 

8 
 
Face à la crise, faut-il plus ou moins de mondialisation ? 
 

9 
 
Le chômage de masse est-il inéluctable ? 
 

10 
 
En cette période de sortie de crise, y a-t-il un risque inflationniste ? 
 

11 
 
La régulation financière est-elle souhaitable ? 
 

12 
 
Avantages et inconvénients de la monnaie unique dans un contexte de crise 
 

13 
 
Avantages et limites d’une politique monétaire à faible taux  
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2 - ENTRETIEN SUR LA GESTION COMPTABLE ET LES 
OUTILS DE GESTION 

  
 
 
 
 

 Thèmes 
 

1 Le contrôle de gestion dans les organisations : utilité et outils 
 

2 Les travaux d’inventaire 
 

3 Les moyens de financement à court terme 
 

4 La répartition des bénéfices des sociétés : enjeux et contraintes 
 

5 La dématérialisation des documents comptables, sociaux et fiscaux : 
contraintes et atouts 
 

6 La mesure de la performance économique, sociale et sociétale de 
l’entreprise. 
 

7 La normalisation comptable : objectifs, organismes de normalisation 
et évolutions 
 

8 La gestion des créances clients : enjeux et outils 
 

9 L’évaluation des entreprises : méthodes et impacts du contexte 
économique et financier 
 

10 Les méthodes de calcul des coûts : intérêts et limites 
 

11 Prévoir et optimiser le besoin lié au cycle d’exploitation 
 

12 Le partage de l’information : enjeux et moyens 
 

13 Mesure et  gestion de l’endettement des entreprises 
 

14 L’imposition de la valeur ajoutée : TVA et contribution économique 
territoriale 
 

15 Le tableau de bord dans les entreprises 
 

16 La gestion électronique des documents : enjeux et outils 
 

17 Aspect comptable, fiscal et social de la création d’entreprise 
 

 




